
AWBB Groupe des Parlementaires de Bruxelles-Brabant wallon.

PV n°5 Séance du 04.11.2019

Présents : MM. DE GREEF, DUJARDIN, GILLARD, LAMY, LOOZEN, MONSIEUR L.,   
                MUYLAERT, VAN WALLENDAEL.
Invité : M. FLAMENT P.
Excusé : M. DELCHEF J-P nous prie d'excuser son absence.

1. Approbation du procès-verbal n° 4 séance du 07.10.2019.
Ajouter au pt. 8 Divers : 
M. M. Loozen demande ... M. J.P. Delchef rappelle que l'obligation a été suspendue. En effet pour 
éviter des pertes de temps, l'AWBB procède au paiement des frais des lettres de sortie et les refacture 
aux clubs par la suite.
        Après lecture le P.V. est approuvé à l'unanimité.

2.    Correspondance.
La correspondance est parcourue et commentée.

       3.    Suivi des points discutés lors des dernières réunions.
3.1. Composition des Départements AWBB.

                 MM.  Monsieur L. et O. sont désignés comme mandataires BBw au sein du groupe
                 des utilisateurs/informatique.

3.2. Site provincial Bruxelles-Brabant wallon.
3.2.1. Liste des joueurs « têtes brûlées ».
           Le secrétaire, M. Y. Lamy, prend contact avec le CP-BBw.
3.2.2. Coupes de Bruxelles – Brabant wallon.
           Les informations se trouvent sur le site.
3.2.3. Championnats Jeunes Provinciaux Elites.
           Les classements sont diffusés.

4.   Tour de la province.
4.1 Réforme du Fonds des Jeunes et des Indemnités de formation. 

Réunion d'information du 23.10.2019 à Ganshoren.
Nous félicitons le CdA-AWBB pour cette initiative : « prendre l'avis des clubs 
AWBB ».
Diverses propositions en ont découlé. M. Y. Van Wallendael nous en informe. Un 
texte sera présenté pour approbation à l'AG-AWBB du 23 novembre 2019.
Des membres souhaitent que les principes soient accompagnés de montants 
chiffrés.

4.2 Réforme des compétitions régionales Jeunes ;
Examen du document concernant les grilles du second tour et des classements 
établis par la responsable.

           4.3.     Plan informatique 2018-2020.
M. P. Flament nous informe du déroulement de la réunion des utilisateurs du 
30.10.2019 et nous envoie le document de travail y présenté.
Il s'en suit un échange de vues concernant l'usage des différents modèles (FIBA, BVL,
... ) de feuilles électroniques de rencontres.

5.     Assemblée générale AWBB du 23 novembre 2019.
  5.1.       Composition de la délégation.

               MM. DE GREEF(avec procuration), GILLARD, LAMY, MONSIEUR L.(avec
               procuration), MUYLAERT et VAN WALLENDAEL.

            5.2.       Ordre du jour.
               Celui-ci sera examiné en détail lors de notre réunion du mercredi 20 novembre 
               2019.  



5.3.       Examen du projet de budget 2020.
                      M C. DUJARDIN nous informe que la Commission financière se réunira le 
                      11.11.2019.
                      Afin d'en faciliter la lecture, le projet de budget 2020 sera envoyé aux 

        Parlementaires par courriel.
            5.4.      En vue de résorber l'éventuel déficit, M. J-L. DE GREEF suggère d'abandonner les 
                        indemnités reçues par tous les Comités.

6.  Divers.
6.1.     Classements P3H – site BBw (M. MONSIEUR L.).

                          Notre membre s'étonne de la prise en compte des résultats des rencontres disputées 
par 
                          les équipes « Spéciales ».    

6.2.     Courriel questionnaire d'un mandataire des parl. HAI (M. MONSIEUR L.)
            Notre membre est surpris que cette demande soit adressée à des secrétaires de 
toutes 
            les provinces AWBB.           
6.3.      Lettres de sortie – recherche sur le site BVL. (M. GILLARD P.)

                          Notre membre signale que le site de BVL n'affiche pas les noms de ses affiliés qui sont   
                          sous statut "passif" ou "abroad".
                          Il rappelle que toute mutation entre ligues (AWBB & BVL) requiert l'accord (lettre de  
                          sortie) du club d'origine.
                          Lors d'une demande de première affiliation à l'AWBB, si le candidat ne signale pas
                          spontanément qu'il était précédemment affilié à BVL, il est donc impossible de      
                          s'assurer avec certitude qu'il s'agit bien d'une première affiliation . 
                          Il serait donc opportun de demander à BVL de publier sur leur site le statut de tous  
                         leurs membres.
              6.4.     Membres suspendus jusqu'à comparution. (M. VAN WALLENDAEL Y.)
                         Afin de rédiger une modification statutaire notre membre nous informe des difficultés 
                         engendrées  par cette sanction.
        

Prochaine réunion : Préparation de l’Assemblée générale AWBB du 23 novembre 2019, le 
mercredi 20 novembre 2019 à 19h30 locaux MCW 1er étage avenue de Broqueville,  116 à 
1200 Woluwe St Lambert. 

Y. VAN WALLENDAEL / Y. LAMY


